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8 NOVEMBRE 2010 
COMPTE RENDU DE LA REUNION DE PROXIMITE A BAGNEUX 

 

Type de réunion :  Réunion de proximité 

Date de la réunion : 8 novembre 2010 

Lieu de la réunion : Bagneux / Salle des fêtes Léo Ferré 

 
Introduction et rappel du cadre législatif 

Marie-Hélène Amiable, députée maire, accueille les participants. Bagneux accueillera aussi un 
débat public d’Arc Express le 9 décembre 2010, car le transport est un enjeu pour les conditions de 
vie, l’économie, l’emploi et la lutte contre les inégalités territoriales : selon un sondage IFOP de juin 
2010, 86 % des Balnéolais estiment ainsi que l’interconnexion entre la ligne 4 et le métro de rocade 
est une priorité. Michel Rostagnat rappelle les objectifs et les fondements législatifs du débat public.  
 

Présentation du projet « Réseau de transport public du Grand Paris » par la SGP 

Un film est projeté 
 
Isabelle Rivière, le MO, rappelle que 63 % des trajets sont effectués grâce aux transports en 
commun intra-muros. Cette part descend à 10 % pour les trajets internes en grande couronne. Les 
Hauts-de-Seine sont bien desservis en zone dense, où ce taux est de 45 %. Mais le réseau actuel, 
organisé en étoile, est saturé. C’est pourquoi le réseau du Grand Paris prévoit trois lignes de métro 
automatique et souterrain en rocade, desservant une quarantaine de gares nouvelles, dont 85 % en 
correspondance avec les lignes actuelles. D’une capacité de 3 millions de passagers/jour à terme, il 
vise à assurer des liaisons performantes entre les aéroports, les gares TGV, ainsi qu’avec 9 pôles 
économiques tout en facilitant les trajets quotidiens et en positionnant l’Ile-de-France parmi les 
grandes métropoles mondiales. Sa vitesse moyenne sera de 65 km/h, pour un intervalle minimum de 
85 secondes. Il sera sécurisé, accessible à tous ; ses gares seront des espaces de vie comprenant 
des commerces et des services publics et assureront des correspondances multimodes.  
La ligne rouge comptera 12 gares dans les Hauts-de-Seine et proposera une liaison rapide vers les 
bassins d’emploi du Bourget, de Roissy et de Marne-la-Vallée pour les communes comprises entre le 
Blanc-Mesnil et Montfermeil. Elle dessert Chelles et reprend le tracé d’Orbival avant de rejoindre La 
Défense. Elle dessert finement Bagneux et Suresnes, grâce à des interstations courtes et des 
correspondances avec les lignes 1, 4, 9, 13, L, U et B. La ligne bleue, prolongeant la ligne 14 au Nord 
et au Sud, assurera une liaison entre les trois aéroports et les gares TGV et possède un tronc 
commun avec la ligne verte entre Saint-Denis-Pleyel et Roissy. Elle contribuera à « désaturer » la 
ligne 13 au Nord et facilitera l’accès des Balnéolais aux emplois de Rungis, d’Orly et de Roissy. La 
ligne verte créera une nouvelle liaison entre Roissy et Orly en desservant Le Bourget, Gennevilliers et 
Versailles avant de rejoindre le plateau de Saclay et Massy, puis la vallée scientifique de la Bièvre. Le 
métro soutiendra le développement économique et participera au développement durable et 
soulagera les lignes existantes de 10 à 15 %. Pour la première fois, une évaluation stratégique 
environnementale a été menée très en amont du projet et a permis de déterminer le tracé avec 
précision. 
Membre d’Orbival, Bagneux se trouve sur la frange Sud-Est des Hauts-de-Seine, à proximité de Paris 
et du Val-de-Marne, et est membre de la communauté Sud-de-Seine, qui compte 47 000 emplois et 
qui s’inscrit dans la vallée scientifique de la Bièvre ; mais dans ce territoire spécialisé dans les 
domaines de la santé et des biotechnologies, les salariés et les étudiants accèdent difficilement à 
leurs lieux de travail et de recherche. Le Grand Paris améliorera la liaison avec les pôles de Paris-Sud 
et de Saclay et sera très utile à tous ces usagers. La gare de Bagneux a été pensée en 
correspondance avec le prolongement de la ligne 4 et le T6. La commune est déjà desservie par les 
gares de Bagneux (RER B) et de Châtillon-Montrouge (ligne 13), situées aux marges du territoire. 
C’est pourquoi 10 lignes de bus jouent un fort rôle pour le rabattement et les parcours de rocades. La 
ligne rouge viendra les compléter et desservira les quartiers d’habitat social de Bagneux. La nouvelle 
gare de Bagneux-Henri Barbusse desservira la future ZAC de l’écoquartier Victor Hugo, où 850 
logements, 4800 emplois, 10 000 m

2
 d’équipements publics sont prévus. L’attractivité de Bagneux 

sera globalement renforcée. Les gains de temps depuis Bagneux seront forts : les trajets dureront par 
exemple 13 min et 10 min (contre 45 min et 60 min actuellement) pour rejoindre Orly et Saint-Cloud.  
Ce projet d’intérêt national nécessitera entre 21 et 23 milliards d’euros d’investissement en fonction 
des options retenues. Après le débat public, le SGP devra proposer un schéma d’ensemble avant juin 
2011. Durant 18 mois, la concertation permettra ensuite de concevoir finement les ouvrages. Les 
mises en service se succéderont de 2018 à 2023.  
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Débat avec la salle 

 Interrogations sur les co¾ts et sur lôam®lioration de lôexistant 
Plusieurs participants ont jugé le projet excessivement co¾teux et craignent quôil ne sôoppose ¨ 
lôam®lioration des r®seaux actuels, imp®rieuse et urgente. Il a ®t® demand®, par ®crit, si des d®bats 
publics étaient prévus après janvier 2011 sur les nouvelles gares qui seraient proposées. Certains 
intervenants ont jug® quôil faudrait choisir entre Arc Express et le Grand Paris, car il nôest pas 
envisageable de financer les deux projets. Dôautres ont soulign® que le Grand Paris d®bouchera sur 
une hausse des tarifs et des imp¹ts locaux, puisque lôEtat nôapportera que 25 % des financements. 
 
Philippe Kaltenbach a noté que le coût du Grand Paris retarderait l’avancement d’autres projets : 
face aux souffrances quotidiennes, il faut prolonger, créer et moderniser de nombreuses lignes de 
métro, de tramway et de train, ce que le prévoit le plan de mobilisation de la région, chiffré à 18 
milliards d’euros – y compris pour les infrastructures de la rocade d’Arc Express, qui permet 
d’effectuer les trajets de banlieue à banlieue à un moindre coût. Le Grand Paris ne prévoit pas assez 
de gares : ainsi, aucune station n’est prévue à Clamart, où se trouve la ligne N.  
 
Marc Véron rappelle que les compétences de la Région et du STIF ne sont pas remises en cause par 
le Grand Paris. Les projets et les financements décidés antérieurement ne sont donc pas contestés, 
ce que la loi dispose. Le budget de 22,7 milliards prend en compte le coût des tunnels, des ouvrages 
d’art, des systèmes de transports, des matériels roulants, des emprises foncières et des gares (quais, 
couloirs, accès publics). Les autres fonctionnalités donneront lieu à des montages financiers 
spécifiques dans le cadre d’un dialogue approfondi avec les collectivités. Une dotation initiale sera 
allouée par le Parlement lors du vote du Projet de Loi de Finances 2011. L’amortissement de la dette 
complémentaire sera assuré par les nouvelles recettes fiscales induites, puis à partir de 2018, par les 
recettes commerciales liées aux gares et à l’exploitation du réseau, et enfin par une partie des plus-
values immobilières et foncières. Les difficultés d’exploitation actuelles sont la conséquence d’un 
sous-investissement passé : il faut donc rattraper ce retard tout en investissant pour l’avenir. Isabelle 
Rivière ajoute que l’écart des coûts entre les deux projets de rocades est dû à la différence d’ampleur 
des projets. En outre, la rocade d’Arc Express n’est pas bouclée à ce jour et son budget ne comprend 
pas les matériels roulants. Les inter-stations du Grand Paris sont, en fait, de longueur variable selon le 
tissu urbain desservi. Jack Royer précise que la SGP a veillé à préserver une vitesse commerciale 
élevée, et n’a pas prévu de gare à Clamart, car la fréquence de desserte de la ligne N est trop faible 
pour justifier une correspondance. La fréquentation est estimée entre Versailles et Saclay à 8000 
voyageurs/jours aux heures de pointe, ce qui justifie d’ores et déjà une ligne de métro.  
 

 Quelle logique économique ? Quelle stratégie territoriale ?  
Plusieurs interventions ont pointé que le Grand Paris allait surtout déplacer des entités économiques 
et de recherche sur les p¹les d®sign®s au d®triment dôautres territoires plus anciennement constitués, 
ce qui sera coûteux. Alors que des entreprises quittent Bagneux, comment garantir la cohabitation de 
logements socialement mixtes et dôactivit®s ®conomiques locales ? La ligne verte renforcera la 
sp®culation sur les terrains agricoles ¨ lôEst, contrairement aux objectifs du SDRIF, qui entend lutter 
contre lô®talement urbain. La rentabilit® de la ligne Saclay - La Défense a aussi semblé plus que 
douteuse aux participants et la stratégie de développement du pôle de Saclay a été largement 
contestée. Plusieurs personnes ont aussi considéré que la desserte des aéroports ne concernait 
quôune minorit® de Franciliens. 
 
Jérome Wirth habite Bagneux et travaille à Clamart pour EDF, dont la R&D quittera ce site pour 
rejoindre Saclay, tout comme l’ENS Cachan, l’ENSAE, etc. Comme la création de nouvelles 
infrastructures, ces déplacements de pôles d’emplois seront très coûteux et désertifieront des zones 
proches de Paris pour prendre la place de terres agricoles.  
 
Isabelle Rivière relève que la qualité des transports est déterminante pour l’implantation des 
entreprises comme pour le quotidien des salariés : ainsi, à Bagneux, l’arrivée de la DGA n’a été 
rendue possible que grâce à la création de la ligne de bus 391, financée par Sud-de-Seine, la DGA et 
le STIF. La ligne rouge permettra donc à de nouvelles entreprises de faire le choix de s’installer à 
Bagneux plutôt qu’ailleurs. Marc Véron note que la ligne verte dessert aussi Versailles et Saint-
Quentin, au fort potentiel de développement. Au-delà de Saclay, elle rejoint le pôle d’Orly (à ce jour 
très enclavé) et Massy. Le déplacement d’établissements publics à Saclay répond à la difficulté de 
trouver des espaces intra-muros. Mais c’est surtout l’arrivée d’investissements privés qui sera 
déterminante pour relier la recherche et l’innovation privée, donc pour la réussite d’un pôle qui a 
besoin de moyens de desserte lourds, la desserte routière n’ayant en rien évolué depuis 25 ans : en 
leur absence, l’opération sera un échec. Les métros desservant Roissy et Orly profiteront avant tout 
aux salariés de ces plateformes aéroportuaires. 
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 Quelle influence réelle du débat public ? Comment lutter contre la spéculation ? 

Des interventions ont contest® la m®thode du projet et exprim® de forts doutes sur lôinfluence des 
débats publics, estimant que les décisions seront prises sans en tenir compte. En revanche, alors que 
Bagneux est une ville ¨ la population modeste, il ne fait aucun doute que la sp®culation sôattaquera 
aux alentours des gares et contribuera à la construction de logements « de luxe », quelles que soient 
les légères taxations prévues et alors que la SGP pourra préempter les terrains aux abords des gares.  
 
Roberto Romero rappelle qu’Arc Express est issu d’une très large concertation ayant duré 4 ans, et 
qu’effectivement, deux arcs sont encore soumis au débat. Il précise que le budget de 7 milliards 
correspond à la rocade complète (et non des deux arcs déjà définis) ; quant au Grand Paris, le film 
projeté est assez significatif : on n’y voit aucun être humain, mais des zones économiques toujours 
pensées en concurrence avec d’autres territoires : la vision du Grand Paris consiste à séparer les 
lieux d’habitation des lieux de travail, alors qu’Arc Express fait, au contraire, le pari de la proximité. 
Pascal Buchet note qu’il ne sera pas possible financer le Grand Paris et les projets d’amélioration de 
liaisons telles que le RER B. La clé du financement de la SGP spécule sur l’aménagement autour des 
gares, ce qui est inacceptable, car cela signifie renoncer au maintien des populations actuelles autour 
de celles-ci. Dans tous les bas, les métros de rocade doivent assurer une desserte fine des zones 
denses. Marie-Hélène Amiable rappelle que la prolongation de la ligne 4 ne peut plus subir de retard. 
Un métro de rocade est indispensable, mais il est inimaginable, financièrement, que deux lignes 
soient tracées. Mais elle souhaite avant tout laisser la parole aux habitants. Guillaume Quashie 
Vauclin note que si la création d’une ZAC permettra de maîtriser les prix du foncier à Bagneux, il n’en 
ira pas partout de même. Il faut aussi que les entreprises contribuent au financement. 
 
Isabelle Rivière indique que l’emplacement de plusieurs gares du Grand Paris sera modifié pour tenir 
compte des demandes du débat public. En revanche, les tracés proposés par Arc Express sont 
tellement multiples qu’il est difficile aux habitants de se prononcer, car ils ne savent pas où se 
situeront les gares. Marc Véron rappelle que la loi précise que la CNDP devra, en mars 2011, 
remettre à la SGP un rapport de synthèse à partir duquel la SGP devra rendre sa décision en justifiant 
ces choix au regard de celle-ci. Par la suite, un décret sera pris en Conseil d’Etat pour fixer le tracé et 
les gares. Certaines des options de tracé seront abandonnées, d’autres gares seront déplacées ou 
créées (c’est le cas à Gonesse). Le tracé actuel est une proposition et ne préjuge pas de la décision 
du Conseil d’Etat. Par ailleurs, la loi prévoit que des contrats de développement territorial pourront 
être conclus en matière d’aménagement (urbanisme et logement) à partir de la libre volonté de l’Etat 
et des communes. La SGP, bien entendu, préemptera des terrains pour mener à bien son projet de 
métro – mais cela ne lui accorde aucun privilège particulier. Quant aux entreprises, en effet, elles 
devraient contribuer. Les textes examinés par le Parlement dans quelques jours prévoient la hausse 
de la taxe sur la location de bureaux et (à la demande de la Région) un réexamen du Versement 
Transport est envisagé. Isabelle Rivière ajoute que le STIF gardera sa compétence pour apporter 
des moyens de rabattement. La gare du Grand Paris a été située au cœur de Bagneux, 
conformément aux recommandations d’Orbival. Il ne faudra que 6 minutes pour rejoindre à Issy, alors 
qu’il faut aujourd’hui utiliser 4 bus pour ce trajet. Le Grand Paris applique donc le principe de desserte 
de proximité en fonction du contexte local. C’est aussi le cas à Clichy et à Montfermeil.  
 

 De fortes critiques quant à la ligne verte et ses impacts sur les terres arables  
Si la desserte de Saclay et dôOrly a sembl® souhaitable ¨ la salle, de tr¯s fortes r®ticences ont ®t® 
exprim®es sur la ligne verte, qui favoriserait lô®talement urbain et la destruction dôimportantes surfaces 
agricoles. Alors que la boucle desservant Saclay représente enfin 40 % à 50 % du budget du grand 
Paris, plusieurs participants ont insist® sur le fait quôil existe, pour desservir Saclay, des solutions 
moins coûteuses (T6 ou TCSP à partir de Massy, barreau reliant les lignes B et C du RER, par 
exemple. Mais que signifie ce tracé « aberrant è allant de Saclay ¨ Versailles jusquô¨ La D®fense ?  
 
Daniel Monteux note que la SGP exigera du STIF une redevance supplémentaire qu’acquitteront, au 
bout du compte, les collectivités et les usagers ; le pôle de Saclay sera construit au détriment 
d’implantations actuelles, ce que refuse une grande partie du milieu scientifique. Pascale Le 
Néouannic note que les Parisiens disposent de transports multimodes jusqu’à minuit au moins. 
Même si des réseaux lourds existent, ce maillage est absent en banlieue. Le Grand Paris néglige la 
question des petits trajets intrabanlieue pour les habitants des communes modestes, qui devront, à 
cause du schéma retenu, se déplacer encore davantage. Les habitants réclament de la proximité et 
du maillage. Sur ce point, la SGP renvoie toute la responsabilité sur le STIF et la Région : dans ce 
cas, pourquoi avoir voté une loi portant sur le transport sans débattre avec ces institutions ? 
 
Marc Véron rappelle que le maillage avec le réseau actuel s’impose comme une contrainte légale à la 
SGP, qui devra s’entendre avec le STIF sur ce point. Les territoires de développement ciblés par la 
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SGP se trouvent tous en ville, et non dans les zones rurales. La loi protège 2300 hectares de zones 
agricoles et naturelles sur le plateau de Saclay. Par ailleurs, les immeubles de la faculté Paris-Orsay 
sont à présent vétustes : il faut donc mutualiser un certain nombre de locaux et de moyens  de 
recherche sur le plateau. Le STIF n’aura aucunement à assumer l’amortissement des infrastructures 
du Grand Paris, mais uniquement les charges d’exploitation et de maintenance. 
 

 Le prolongement de la ligne 4 ; autres questions techniques 
Après une bataille longue de 40 ans, le Grand Paris remettrait-il en cause la date prévisionnelle de 
lôarriv®e du terminus de la ligne 4 à Bagneux-Henri Barbusse ? Une connexion est-elle bien prévue 
avec les rocades ? Des habitants ont demand® si les travaux du Grand Paris risquaient dôentra´ner 
des expropriations et destructions de logements. Comment faire face ¨ lôafflux de voitures que 
provoquera la nouvelle gare ? Pourquoi tracer deux lignes sur le tronçon de Saint-Denis-Roissy ? A 
quel exploitant le nouveau métro sera-t-il confié ? Pourquoi ne pas adopter la proposition de métro 
aérien sur le tracé de la A86, dont les coûts seraient moindres ? La tarification francilienne restera-t-
elle unifiée ? Une personne a aussi estim® que le Grand Paris nô®tait pas la priorit® et quôune grande 
rocade située autour du bassin parisien serait préférable pour faire circuler les TGV et TER.  
 
Daniel Forget défend le principe d’une station de correspondance entre la ligne 4 et la ligne de 
rocade à Bagneux-Rond-Point-des-Martyrs, ce qui raccourcirait les trajets de rabattement. Il faudrait 
aussi rééquilibrer les réseaux sur l’ensemble de la région, donc tracer une double rocade à l’Est.  
 
Marc Véron observe, alors que certaines critiques du Grand Paris sont parfois catastrophistes, que le 
souci du détail exprimé par les élus quant au positionnement des gares du Grand Paris durant les 
débats publics démontre l’intérêt des tracés et de gares proposées par la SGP. Aucune tarification 
spécifique n’a jamais été envisagée pour le métro du Grand Paris. Le projet proposé sur le parcours 
de l’A86 n’a pas été jugé pertinent. Isabelle Rivière précise toutefois que certaines sections sont 
proposées en métro aérien, là où cela est techniquement possible. Eric Gaboriaud explique que la 
ligne 4 doit arriver à Henri Barbusse en 2017, son financement étant prévu par le SDRIF au moins 
depuis 2006. Lorsque les schémas de principe seront connus (au milieu de l’année 2011), l’Etat, le 
STIF et le Conseil général des Hauts-de-Seine rassembleront les ressources nécessaires, mais il 
n’existe aucun lien avec les financements du Grand Paris. En revanche, techniquement, la réservation 
prévue pour la correspondance avec la gare d’Arc Express conviendrait aussi à la gare du Grand 
Paris. Les tunnels et la gare Henri Barbusse seront souterrains et n’entraîneront pas d’expropriation. Il 
faudra, en revanche, créer des accès supplémentaires sur l’avenue Victor Hugo. Jack Royer explique 
qu’il est prévu de limiter l’afflux des voitures grâce aux réseaux de bus à redéployer en partenariat 
avec le STIF. Didier Bense note qu’il faut assurer une desserte rapide renforcée vers  l’aéroport de 
Roissy, actuellement insuffisamment desservi par le RER B. L’infrastructure sera partagée par les 
lignes bleue et verte entre Saint-Denis et Roissy, ce qui permet de contenir les coûts. 
 
Daniel Hannotiaux juge inévitable de rapprocher les deux projets de métros dont les tracés sont 
souvent semblables en proche banlieue, car il faut tracer une rocade complète de petite couronne. Le 
tracé allant du Bourget à Champigny semble aussi défendable, tout comme la branche Nord-Sud 
entre Villejuif et Saint-Denis ; les autres sections sont beaucoup plus critiquables. Christian 
Chasseau juge déplacé qu’il soit souvent reproché au STIF d’investir depuis qu’il dépend de la 
Région, alors que les investissements ont été très faibles lorsqu’il dépendait de l’Etat. Il ne faut pas 
réduire le débat à l’emplacement des gares, mais adopter une vision globale, et insister sur le fait que 
l’augmentation de la vitesse va de pair avec l’augmentation des distances, qui est un processus sans 
fin dès lors que la spéculation foncière repousse une partie des populations. Pourquoi avoir créé une 
SGP alors que la compétence du transport est celle du STIF ?  
 
Marc Véron convient que la Région et l’Etat devront rapprocher leurs projets à l’issue des débats 
publics et après la prise du décret en Conseil d’Etat. Certains tronçons font l’objet de forts consensus : 
la SGP les privilégiera pour déterminer l’ordre des enquêtes publiques à mener. Les élus du Val-de-
Marne se sont prononcés pour le prolongement de la Tangentielle Nord de Val-de-Fontenay à 
Champigny, qui constitue une seconde rocade à l’Est. Il est très important de juguler la hausse des 
prix fonciers par une fiscalité spécifique et de ne pas en laisser le bénéfice aux propriétaires, ce que 
prévoit la loi. Par ailleurs, le STIF devra procéder à un appel d’offres pour choisir l’exploitant de la 
nouvelle infrastructure, et l’interconnexion des TGV en Ile-de-France fait actuellement l’objet d’une 
étude. Il faut se féliciter que la concomitance des débats publics du Grand Paris et d’Arc Express 
permette de poser toutes les questions relatives aux transports en Ile-de-France, donc de préparer les 
décisions à prendre dans les meilleures conditions possible. 
 
Paul Carriot clôt la réunion et remercie l’ensemble des interlocuteurs.  


